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La parole aux associations

Des nouvelles de la chasse ! 

La société de chasse, «  la Vaillante  », a remis en place les bornes communales sur 
Hautecour. Chaque année, les équipes de chasseurs nettoient les chemins d'accès aux 
forêts, ainsi que les échaliers pour permettre de traverser les haies et d'accéder aux prés. 
Ils délimitent également les brisées communales.  
Pour la saison à venir, il y a 10 attributions de bagues pour le sanglier et 10 également 
pour le chevreuil. Ces quotas permettent de réguler le gibier et veillent à maintenir 
l'équilibre génétique de notre massif forestier.  
La Vaillante a changé de trésorier. C'est désormais M. Michel Bonnard qui gère les finances 
de la société. Suite à quelques départs, la société de chasse recherche des adhérents pour 
compléter un effectif un peu réduit.  Il faut savoir que la Société respecte les règlements 
imposés par la fédération de chasse, et veille particulièrement à la bonne cohabitation 
entre marcheurs et chasseurs.  
Tout ceci fait partie du «  bien vivre ensemble ». 

Dans un premier temps, voici le calendrier des battues. 
Elles se dérouleront : 

en octobre : S 5 - S 12 - D 20 - S 26 
en novembre : D 3 - S 9 - D 17- S 23 
en décembre : D 1 – S 7 – D 15 - S 21 – D 29 
en janvier : S 4 – D 12 – S 18 – D 26 
en février : S 1 – D 9 – S 15 – D 28. 

Les bornes, et Prisca dans sa tenue de chasse

Renseignements utiles

MAIRIE 
TÉLÉPHONE : 03 85 59 44 73  
E-MAIL : mairie@sigy-le-chatel.com 
SITE INTERNET : www.sigy-le-chatel.com 
PERMANENCES : Mardi 14h-17h et Mercredi 14h-17h 
Défibrillateur automatisé disponible 24h/24h sous le préau.

NUMÉROS UTILES 
15 SAMU (aide médicale urgente) 
17 GENDARMERIE/POLICE (infraction) 
18 POMPIERS (péril ou accident) 
114 Urgences par SMS ou Fax / 112 Urgences Europe 
119 Enfance maltraitée / 3919 Violences conjugales 
3114 Souffrance prévention suicide 
03 83 22 50 50 Centre antipoison 
03 60 56 40 49 Dépannage eau - 09 726 750 71 Dépannage électricité 
03 85 59 26 98 Sirtom  
03 85 20 00 11 Comcom du Clunisois § Réseau social et solidaire

COMMUNICATION MUNICIPALE  
Des panneaux d’affichage sont consultables au bourg (mairie) ainsi qu’à 
Hautecour, Corcelle et au Gué Gallet. Le bulletin municipal bi-annuel L’écho 
de Sigy est disponible en mairie et sur le site Internet de la commune, où 
vous attendent plein d’infos et un espace où « exposer » vos photos !

SERVICES MÉDICAUX DE PROXIMITÉ 
Médecin, infirmière, kinésithérapeute, pharmacie : Salornay, Joncy, Saint-
Gengoux. Maison de santé : Joncy, St-Gengoux, Cluny, Cormatin

CLIC : Toutes informations sur le maintien à domicile des personnes  
de plus de 60 ans ou en situation de handicap : 12 rue des Ravattes à Cluny 
ou 03 85 59 30 60 ou clicduclunisois.com ou coord.geronto.cluny@orange.fr

LA POSTE : BAL au bourg et à Hautecour. Bureau de poste à Salornay.

MOBILITÉ 
Bus Mobigo : 03 80 11 29 29 ou le site viamobigo.fr 
Transport scolaire : primaire 03 85 20 00 11; secondaire 03 79 13 30 02 
Covoiturage (aires à Salornay et la croisée de Cray) : caroulecheznous.fr 
Transport à la demande : 03 85 20 00 11 ou mobilites@enclunisois.fr 
La Croix-Rouge (sur RDV) :  06 24 65 72 49 ou ul.cluny@croix-rouge.fr 
Plan Vélo : consultable en mairie ou sur le site enclunisois.fr



Renseignements utiles

SCOLARITÉ : Salornay (primaire, cantine, garderie). Saint-Gengoux 
(collège). Cluny (collège, lycée).

DÉCLARATION EN MAIRIE : 
- pour l’état-civil (naissance, décès, PACS, mariage, recensement militaire dès 
16 ans…) 
- pour déposer un permis de construire ou de démolir 
- pour des travaux de création ou d’extension de surface 
- pour changer la destination d’un local (création de gîte, de chambre 
d’hôtes…) 
- pour construire une piscine 
- pour modifier l’aspect extérieur d’un bâtiment (vasistas…) 
Attention, à Sigy l’avis de l’architecte des bâtiments de France est souvent requis.

POINT FRANCE SERVICES : mairie de Salornay.

PASSAGE DU CAMION POUBELLE :  
Vendredi matin : bac gris pour les ordures ménagères, de préférence plein. 
Un vendredi matin/deux (cf. calendrier Sirtom) : bac jaune pour tous les 
emballages, sauf cartons bruns.  
Sortir les poubelles de préférence pleines, la veille ou le jour de la collecte. Par 
hygiène et esthétique, elles seront stockées sur la propriété de chacun.

DÉCHÈTERIE DE SALORNAY (carte obligatoire) : 
17/06-14/09/2024 : mardi 7h-13h, jeudi 7h-13h, samedi 7h-13h.  
À partir du 15/09/2024 : mardi 9h-12h, samedi 9h-12h et 13h30-17h.

POINTS D’APPORT VOLONTAIRE VERRE & PAPIERS :  
entre le bourg et Hautecour au bout du chemin de la Coquille (+ point 
textile-chaussures) et au Gué Gallet.

DÉCHARGE DE HAUTECOUR (uniquement taille de haies et gravats) : 
Accessible 7j/7. Demander les clés à la mairie ou chez M. Gauthey au bourg.

BOULANGERS AMBULANTS : mardi et jeudi matins ; le mercredi 
après-midi, un boulanger livre du pain bio sur commande.

BIBLIOTHÈQUE DE SALORNAY (prêt gratuit) : ouverte les lundi 
(16h-18h), mercredi (10h-11h30), jeudi (16h30-18h) et samedi (10h-11h30).

ARMOIRE À LIVRES : au 76 rue de Saint-Gengoux ; on peut y piocher 
de quoi lire et y déposer des livres en bon état que l’on a envie de partager.


